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Erwägungen

E. 1
Le recours a été déposé en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ) à l'encontre d'une décision
finale ( art. 90 LTF ; ATF 134 III 115 consid. 1.1 p. 117) rendue en matière de poursuite
pour dettes ( art. 72 al. 2 let. a LTF , en relation avec l' art. 82 LP ) par un tribunal supérieur
ayant statué sur recours en dernière instance cantonale ( art. 75 al. 1 et 2 LTF ). La valeur
litigieuse atteint 30'000 fr. ( art. 74 al. 1 let. b LTF ). La poursuivie, qui a succombé devant
la juridiction précédente, a qualité pour recourir ( art. 76 al. 1 LTF ).

E. 2.1
Le recours peut être interjeté pour violation du droit, tel qu'il est délimité par les art. 95 s.
LTF. Le grief d'application arbitraire du droit fédéral n'est pas recevable en tant que tel dans
un recours en matière civile. Saisi d'un tel recours, le Tribunal fédéral examine en effet
librement l'application du droit fédéral; sa cognition ne peut pas être restreinte en limitant le
contrôle de l'application des lois fédérales à l'arbitraire ( ATF 134 III 379 consid. 1.2 p. 383;
arrêt 4A_8/2013 du 2 mai 2013 consid. 2.2 non publié in ATF 139 III 214 ). Cela étant, le
Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ). Il n'est pas limité par les
arguments soulevés; il peut donc admettre le recours en se fondant sur d'autres arguments
que ceux invoqués par le recourant, comme il peut le rejeter en opérant une substitution de
motifs ( ATF 139 III 444 consid. 4 p. 446, 471 consid. 3 p. 472 s.). Il y a donc lieu
d'admettre que l'examen du grief relatif à l' art. 58 CPC ne sera pas limité à l'arbitraire (cf.

infra consid. 3.3.2).

E. 2.2
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par la juridiction précédente ( art. 105
al. 1 LTF ). Il ne peut s'en écarter que si ces faits ont été constatés de façon manifestement
inexacte ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF ( art. 105 al. 2 LTF ), et pour
autant que la correction du vice soit susceptible d'influer sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1
LTF ). La partie recourante qui soutient que les faits ont été constatés d'une manière
manifestement inexacte ( art. 97 al. 1 LTF ), c'est-à-dire arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. (
ATF 141 IV 317 consid. 5.4 p. 324 et les références, 336 consid. 2.3.3 et 2.4.1 p. 341 s.),
doit satisfaire au principe d'allégation ( art. 106 al. 2 LTF ), sous peine d'irrecevabilité.

Dans son " rappel des faits essentiels ", la recourante présente sa propre version des faits.
Dans la mesure où certains éléments complètent ceux retenus dans l'arrêt attaqué - sans que
la recourante ne soulève de grief d'arbitraire dans l'établissement des faits ou l'appréciation
des preuves -, il n'en sera pas tenu compte.

E. 3.1



Selon les constatations de l'arrêt attaqué, tant la page de garde que le contenu de la seconde
requête de mainlevée indiquent que l'intimée requiert la mainlevée provisoire de
l'opposition formée au commandement de payer poursuite n

o yyyyy. La cour cantonale a dès lors interprété les conclusions de l'intimée à l'aune de ces
éléments et a retenu que l'indication du numéro de poursuite xxxxx au lieu de yyyyy
résultait d'une erreur de plume. Cela était corroboré par le fait que les conclusions tendaient
au prononcé de la mainlevée provisoire à concurrence de 10'000'000 fr., alors que le
commandement de payer poursuite n

o xxxxx portait sur un montant en capital de 14'000'000 fr. Le premier juge avait dès lors à
juste titre rectifié d'office l'erreur de plume de l'intimée.

E. 3.2
Selon la recourante, la cour cantonale aurait statué

ultra petita - partant aurait violé l' art. 58 CPC -, en prononçant la mainlevée provisoire de
l'opposition formée au commandement de payer poursuite no yyyyy, alors que les
conclusions de la requête litigieuse tendaient à la mainlevée de l'opposition formée au
commandement de payer poursuite no xxxxx.

E. 3.3.1
Aux termes de l' art. 58 al. 1 CPC , le tribunal ne peut accorder à une partie ni plus, ni autre
chose que ce qui est demandé, ni moins que ce qui est reconnu par la partie adverse (

ne eat iudex ultra petita partium ). Il convient ainsi de déterminer, lorsque le tribunal
n'alloue pas strictement les conclusions du demandeur, s'il reste néanmoins dans le cadre
des conclusions prises, sans allouer plus que ce qui est demandé ni étendre l'objet de la
contestation à des points qui ne lui ont pas été soumis (arrêt 4A_627/2015 du 9 juin 2016
consid. 5.2 et les références). Le principe de disposition n'interdit cependant pas au tribunal
de déterminer le sens véritable des conclusions et de statuer sur cette base, plutôt que selon
leur libellé inexact (arrêts 5A_657/2014 du 27 avril 2015 consid. 8.1; 5A_621/2012 du 20
mars 2013 consid. 4.3.1 et la référence). Les conclusions doivent en effet être interprétées
selon le principe de la confiance, à la lumière de la motivation de l'acte ( ATF 123 IV 125
consid. 1 p. 127; 105 II 149 consid. 2a p. 152; arrêt 4A_375/2012 du 20 novembre 2012
consid. 1.2, non publié in ATF 139 III 24 , et les références).

E. 3.3.2
En l'espèce, il ressort des constatations de fait de l'arrêt attaqué - non contestées par la
recourante (cf.

supra consid. 2.2) - que le numéro de poursuite yyyyy figure sur la page de garde ainsi qu'en
page 6 de la requête litigieuse, et que le montant de 10'000'000 fr. - à concurrence duquel
l'intimée requière la mainlevée - correspond à celui qui figure sur le commandement de
payer de cette poursuite. A la lecture de la requête, il apparaît donc que l'intimée entendait
manifestement obtenir la mainlevée de l'opposition frappant le commandement de payer
poursuite no yyyyy et que la mention, dans les conclusions, de la poursuite no xxxxx résulte
d'une erreur de plume.

Pour le surplus, la jurisprudence à laquelle se réfère la recourante (arrêt 4A_391/2015 du
1er octobre 2015 consid. 3) n'est pas pertinente en l'espèce. En effet, cet arrêt ne porte pas
sur la question de l'interprétation des conclusions à la lumière de la motivation de l'acte; il



ne traite que du fait que le juge ne peut allouer un montant en monnaie étrangère, lorsque la
dette est due dans cette monnaie mais que les conclusions - qui n'ont en l'espèce pas donné
lieu à interprétation - sont prises en francs suisses.

Au vu de ce qui précède, le grief de violation de l' art. 58 CPC est infondé.

E. 4
En conclusion, le recours est rejeté. Les frais judiciaires sont mis à la charge de la
recourante, qui succombe ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'y a pas lieu d'accorder de dépens à
l'intimée, non représentée ( ATF 135 III 127 consid. 4 p. 136), qui s'en est remise à justice
quant à la requête d'effet suspensif et n'a pas été invitée à répondre sur le fond ( art. 68 al. 1
et 2 LTF ).
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